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DAS BZS TEILT MIT L'OFPC COMMUNIOUE L'UFPC INFORMA

période de tensions et de guerre,
d'informer la population des buts et des

moyens de la protection civile. Cette
information doit lui permettre de
comprendre les quatre points suivants.

La guerre est possible à l'avenir aussi
En Europe également, de nouveaux
conflits armés peuvent encore survenir.

On ne peut exclure non plus
l'éventualité que les armes de destruction

massive, telles les armes atomiques,

chimiques et biologiques, soient
utilisées. Les effets de ces armes
s'étendent, en partie, sur une surface
si grande qu'il n'est guère possible de

distinguer avec certitude les zones
menacées des zones sûres.

Une protection civile bien développée
améliore les chances de survie
Les expériences des guerres passées et
les calculs montrent que des abris
modernes et une organisation
judicieuse de la protection civile permettent

une bonne protection de la
population. Certes, il n'existe pas de
protection absolue, mais le nombre des

personnes tuées au cours d'attaques
éventuelles et particulièrement celui
des blessés et des victimes de radiations

peut être fortement réduit grâce
à l'intervention de la protection civile,
actuellement en voie d'organisation en
Suisse. Pour une personne qui ne se
protège pas, la probabilité est infiniment

plus grande d'être tuée ou, ce
qui est encore plus vraisemblable,
d'être blessée ou victime de radiations.

La protection civile
contribue à la politique de sécurité
Une protection civile crédible
renforce l'effet de dissuasion de notre
défense générale et la résistance de
notre pays, en cas de tentative de
chantage de puissances étrangères.
Elle contribue ainsi concrètement au
maintien de la paix relative.

La protection civile peut participer
efficacement aux premiers secours
en cas de catastrophes
survenant en temps de paix
Vu sa conception, la protection civile
n'est pas à même de maintenir et
d'assurer le même état de préparation
que la police, les sapeurs-pompiers et
autres services de permanence. Mais,
de par son organisation et ses moyens
importants, elle peut largement
contribuer à surmonter des
catastrophes survenant en temps de paix.
Elle devient alors un moyen de
seconde main pour soutenir et, le cas
échéant, pour remplacer ceux qui
apportent les premiers secours.

2 Activité dans le domaine
de l'information
Conformément à ses obligations
légales, l'Office fédéral de la protection
civile diffuse régulièrement des
informations concernant les divers aspects
de la protection civile; cela, par des

expositions, des publications, de la
documentation pouvant servir de base
à des exposés, des films et des communiqués

de presse. En plus de cette
activité, il apporte son soutien à
l'Union suisse pour la protection civile,
dans les limites des compétences qui
lui sont attribuées à cet égard.
Des sondages d'opinion ont montré
qu'on était parvenu à un niveau
satisfaisant d'information. Toutefois, la
population est encore trop peu
consciente de certaines réalités
fondamentales. En particulier, de
nombreuses personnes connaissent encore
mal la valeur de protection de nos
abris en cas d'attaques par des armes
de destruction massive.

3 Accents futurs de l'information
Il s'agit d'informer les habitants de
notre pays de telle manière qu'ils
connaissent les possibilités de la
protection civile, qu'ils aient confiance

dans les mesures de protection et
qu'ils sachent comment se comporter,
le moment venu, face aux effets d'une
guerre. Il ne s'agit donc pas de faire de
la publicité en faveur de la protection
civile, mais de renseigner la population

objectivement sur les dangers et
les possibilités de se protéger.
Une telle activité d'information se
heurte à trois obstacles principaux.
Tout d'abord, après une longue
période de paix relative, l'homme considère

les guerres comme invraisemblables.

Ensuite, il lui est difficile de se
faire une idée rationnelle des

conséquences d'une guerre moderne. C'est
bien compréhensible: il est inquiet et a

tendance à refouler les ennuis. Ce
mécanisme devient particulièrement
évident lorsque des mesures de
protection contre les dangers exigent des

dépenses ou même des sacrifices
personnels et qu'elles sont liées à des

désagréments. Finalement, l'homme
éprouve des difficultés, en temps de

paix, à se représenter les effets qu'auraient

les privations, la détresse et la

peur sur sa volonté de survivre.
Il a donc tendance à se laisser influencer

par les voix qui minimisent le

danger ou présentent toute protection
comme inutile.
Il convient de parer à ces difficultés en
renseignant le public, régulièrement et
avec précision, des dangers et des

mesures possibles de protection à

prendre pour y faire face. Puis, au

moyen de la planification pour
l'attribution des abris, on informera la
population des possibilités de protection
dont elle dispose; un aide-mémoire
l'instruira du comportement que l'on
attend d'elle. Enfin, il s'agira de
mieux lui faire comprendre l'utilité de
la protection civile par des cours, des
exercices et des rapports.

Geilinger, votre partenaire pour les fermetures
et ventilations mécaniques d'abris R C.
Nos produits correspondent aux prescriptions actuelles
de l'Office fédéral de la Protection civile (OFPC).

Nous nous occupons de la mise au point de l'étude du
projet, de la remise et du contrôle de l'installation.

Ces prestations vous garantissent une sécurité et un
fonctionnement irréprochable.

Equiper un abri est une question de confiance.

GEILINGER
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Entreprise d'ingénierie Geilinger SAn9 Basel, Bern, Bülach,
1462 Yvonand, Ch. des Cerisiers Elgg, Menziken, St. Gallen,et de constructions métalliques Tél. 024 311731, Télex 25981 Winterthur, Yvonand
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Pour la transmission des cinq signaux d'alerte A,S,C, incendie ou inondation, on dispose
du système éprouvé TYFON pour alarmes, à pouvoir élevé de pénétration.
Chaque installation d'alarme possède une alimentation de secours et peut être raccordée au réseau normal 220 V et ne
dépend donc pas de la proximité d'un groupe électrogène de secours. Avantages supplémentaires: pas de pièces
rotatives et poids modéré. Des équipements ERICSSON-TYFON sont disponibles pour tousles secteurs: de la sirène
pneumatique TYFON â grande portée â l'installation d'alarme électronique stationnaire ou mobile TYFONIC. On recourt à

la nouvelle installation d'alarme TYFONIC partout où il ne s'agit pas que de donner l'alarme, mais aussi de transmettre
une information â la population.

LES INSTALLATIONS DALARME TYFON
n'exigent pas de groupe électrogène de secours.
Même en cas de panne de réseau.

ERICSSON

En plus des 900 alarmes-eau,
100 alarmes-protection civile
et 800 alarmes-feu Ericsson
déjà en service en Suisse,
200 dispositifs d'alarmes
mobiles sont opérationnels
dans les zones rapprochées
de centrales nucléaires; ils
assurent la transmission des
alarmes A, S, C et Feu ainsi
due la diffusion d'informations.
Ces systèmes compacts se
Montent facilement sur n'importe

quels véhicules qu'ils
transforment en unités mobiles
d'alarme et d'information.

* KTG9/11
pneumatique
Portée 1000 m

NOUVEAU:
ET 60/6
électronique
Portée 600 m

1 ^sTalon à nous retourner, D
information à votre disposition
par retour du courrier, sur
Tyfon et Tyfonic.

Nom:

Commune:

Rue/no:

NPA/localité:

Ericsson S.A., Ringstrasse 15a,
8600 Dübendorf 1

Téléphone 01/82159 21

Communiquez avec ERICSSON
Téléphonie et composants pour les télécommunications, interphones, équipements de radio

et recherche de personnes, saisie des temps de présence, périphériques d'informatique,
disnosiiifs rie sécurité et d'alarme.


	...

